
PETTION POUR LA SAUVEGARDE DES COTEAUX DE LA CITADELLE

Suite au projet d’implantation de vignobles sur les terrains situés dans le bois de l’Evêché, sur 
les vergers de la propriété des Filles de la Croix et dans le bois des Carmélites, les signataires 
de cette pétition sont inquiets pour le devenir des coteaux de la Citadelle.

- Parce  que  ce  projet  menace  gravement  la  biodiversité  naturelle  et  le  maillage 
écologique des sites concernés  alors qu’ils  sont  repris  dans  le  plan  communal  de 
développement de la nature comme zone de développement.

- Parce que ces zones boisées constituent une barrière contre la pollution de l’air  et 
la  pollution  sonore émanant  du  quartier  Hors-Château-Féronstrée  et  que  leur 
disparition ne peut se faire qu’au détriment de la santé et de la qualité de vie des 
habitants qui vivent dans les coteaux et aux alentours.

- Parce que les produits employés pour une exploitation intensive  de la vigne avec 
des méthodes traditionnelles (fongicides, particulièrement indispensables dans nos 
régions humides, avec fumigation plusieurs fois par an, herbicides, phéromones contre 
les  insectes,  … )  risquent  d’avoir  des  conséquences   sur  la  santé et  cela  dans 
l’environnement immédiat d’un important hôpital et de plusieurs  établissements 
scolaires.

- Parce que  l’utilisation de machines agricoles qui vont passer plusieurs fois par an, 
créera une pollution sonore, dans des quartiers proches.

- Parce que l’érosion des sols sera accentuée de façon importante avec l’arrachage des 
arbres et des buissons qui retiennent l’eau, sur des terrains en pente.

Les signataires  font aussi  valoir  que  le  projet va manifestement à l’encontre du statut 
juridique  de  ce  site  classé  et  légalement  protégé  de  Liège  car  repris  comme  zone 
d’espaces verts au plan de secteur.

Pour ces raisons les signataires de la  présente demandent aux autorités communales 
liégeoises et aux autorités de la Région wallonne :

- de  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens  pour  maintenir  la  richesse  naturelle  et 
patrimoniale des coteaux de la Citadelle ;

- de revoir leur projet de vignobles sur les sites concernés par cette pétition ;
- de les informer systématiquement à propos de l’évolution de ce projet.
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